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 n° 241 179 du 18 septembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. GRAVY 

Chaussée de Dinant, 1060 

5100 WÉPION 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 octobre 2019, par X, qui déclare être de nationalité libanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris 

le 26 août 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2020 convoquant les parties à l’audience du 10 juillet  2020. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 1er janvier 2005.  

 

1.2. Le 20 avril 2012, la partie requérante a été mise en possession d’une carte A valable jusqu’au 2 mai 

2013 et prolongée jusqu’au 2 mai 2014.  

 

1.3. Le 9 janvier 2015, la partie requérante a introduit demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée le 29 

mars 2016. 
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1.4. Le 25 juillet 2016, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Le 10 septembre 2018, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides 

(ci-après : le CGRA) a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire.  

 

1.5. Le 7 mai 2019, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.3.. Par un 

arrêt n° 241 178 du 18 septembre 2020, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a 

rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision.  

 

1.6. Le 26 août 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 10.09.18. 

 

L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers : l'intéressé demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en effet, l’intéressé(e) n'est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire dans 

les 30 (trente) jours ».  

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 et du « principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous 

les éléments de la cause ».  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche intitulée « Quant à la recevabilité du recours », la 

partie requérante relève que l’acte attaqué lui a été notifié par courrier recommandé à son ancienne 

adresse, rue du M., et qu’elle n’en a eu connaissance qu’après avoir été convoquée par l’administration 

communale afin de procéder au retrait de sa « carte orange ». Elle soutient que, contrairement à ce 

qu’indique l’acte attaqué, son domicile élu est situé rue N.-S. ainsi qu’il découle de ses déclarations lors 

de son entretien du 10 août 2018 dont elle cite un extrait. Elle en déduit qu’elle a bien signifié le 

changement de son domicile élu en sorte que la notification effectuée rue du M. ne peut constituer le 

point de départ du délai de recours.  

 

Elle en conclut que le présent recours est recevable.  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche intitulée « Quant au fond », la partie requérante 

soutient que l’acte attaqué n’est pas valablement motivé dès lors qu’il n’y est rien dit concernant sa 

situation actuelle alors qu’une demande d’autorisation de séjour est en cours de traitement. Elle indique 

également que l’acte attaqué intervient plus d’un an après la notification de la décision négative du 

CGRA.  

 

Après avoir exposé des considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle, elle 

soutient que la décision n’est pas individualisée et ne lui permet donc pas de comprendre les motifs de 

droit et de fait qui ont justifié son adoption.  

 

Faisant valoir que toute décision fondée sur l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 constitue une mise 

en œuvre du droit de l’Union européenne et doit, par conséquent, respecter l’article 5 de la Directive 

Retour - transposé en droit belge par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 -, elle soutient que tel 

n’est pas le cas en l’espèce. Elle précise sur ce point que l’acte attaqué ne fait pas mention de sa 

situation personnelle alors qu’elle a introduit une demande de séjour qui est en cours de traitement.  
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Précisant qu’il convient d’individualiser la décision et non simplement de lister les bases légales qui ont 

présidé à son adoption, elle conclut à la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur la seconde branche du moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 52/3, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, prévoit, en son premier alinéa, que « Le ministre ou son délégué donne 

à l'étranger en séjour illégal dans le Royaume et qui a introduit une demande de protection 

internationale, l'ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus à l'article 7, alinéa 

1er, 1° à 12°, après que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé la demande de 

protection internationale, l'a déclarée irrecevable ou a clôturé l'examen de la demande, et que le délai 

de recours visé à l'article 39/57 a expiré, ou si un tel recours a été introduit dans le délai prévu, après 

que le Conseil du contentieux des étrangers a rejeté le recours en application de l'article 39/2, § 1er, 

1° ».  

 

L’article 7, alinéa 1er, de la même loi prévoit, quant à lui, que « […] le ministre ou son délégué peut, ou, 

dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé : 

  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ».  

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

loi du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur le constat que la partie 

requérante « se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers : l'intéressé demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis à l'article 2, en effet, l’intéressé(e) n'est pas en 

possession d’un passeport valable avec visa valable. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire dans 

les 30 (trente) jours ».  

 

Cette motivation, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, se vérifie à 

l’examen du dossier administratif et n’est nullement contestée par la partie requérante. 

 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la décision 

entreprise est valablement fondée et motivée par ce seul constat, non contesté, du défaut de 

possession des documents requis par l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980 et où, d’autre part, ce 

motif suffit à lui seul à justifier cette décision, force est de conclure que l’acte attaqué doit être considéré 

comme suffisamment et valablement motivé.  

 

3.1.3.1. En ce que la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse de n’avoir pas 

tenu compte de l’ensemble des éléments relatifs à sa vie privée et familiale, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 « [l]ors de la prise d'une décision d'éloignement, 

le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état 

de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ».  

 

Le Conseil rappelle également que si l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose à la partie 

défenderesse de tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé, 
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cette obligation de prise en compte n’implique pas l’obligation de motiver la décision d’éloignement 

quant à sa proportionnalité à l’égard de ces éléments.   

 

3.1.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante déduit une violation de cette disposition 

de la circonstance selon laquelle l’acte attaqué ne fait pas mention du fait qu’elle a réintroduit une 

demande de séjour actuellement en cours de traitement. A cet égard, outre le fait que la demande visée 

au point 1.3. du présent arrêt a été déclarée irrecevable et que le recours introduit à l’encontre de cette 

décision a été rejeté, force est de constater que la partie requérante s’abstient d’indiquer en quoi la 

partie défenderesse aurait dû tenir compte de l’introduction d’une telle demande au regard de l’article 

74/13 précité dès lors que cette disposition n’impose que la prise en considération « de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers ».  

 

En tout état de cause, le Conseil observe que le dossier administratif contient une note datant du 26 

août 2019, intitulée « Évaluation article 74/13 », formulée en ces termes :  

 

« Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

familiale, et de l'état de sante du ressortissant d'un pays tiers concerne » la situation a la prise de 

décision de l’ordre de quitter le territoire a été évaluée : 

• Intérêt supérieur de l'enfant : L’intéressée déclare ne pas avoir d'enfant. 

• Vie familiale : L'intéressée déclare être célibataire. Dans son Registre National, il est indiqué 

qu’elle est non apparentée à Mr [A.B.J.H.G.] qui est de nationalité belge. Cependant, elle n'en fait 

aucunement mention lors de ses interviews. H n'y a aucune preuve d'une relation stable et durable 

entre eux et ne font pas parti du même noyau familial restreint. 

• Etat de. sante : Lors de son audition à l'Office des Etrangers, l'intéressée déclare souffrir de 

diabète et de tension, être suivie médicalement et prendre des médicaments. Il n’y a aucun élément 

médical présent dans son dossier. Aucun élément ne l'empêcherait de voyager. 

 

N.B : L'intéressée a introduit deux demandes 9bis : 

 1°) Introduite le 15.12.09, l'autorisant au séjour le 20.04.12 de manière temporaire jusqu’au 

02.05.13. Son CIRE a été renouvelle le 05.07.13 jusqu’au 02.05.14. 

 2°) Introduite le 09.01.15 et complétée le 29.03.16, déclarée Irrecevable le 07.05.19 

 

Par conséquent, il n'y a aucun élément qui cause des problèmes pour prendre l'ordre de quitter le 

territoire ».  

 

Ce faisant, la partie défenderesse a pris en considération les éléments visés par l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 et n’a nullement méconnu ses obligations découlant de cette disposition.  

 

3.2. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil observe que l’argumentation qui y est 

développée par la partie requérante n’a pour objet que de démontrer la recevabilité du présent recours. 

Or, la partie requérante n’a plus intérêt à cette contestation dès lors qu’il ressort de ce qui précède que 

le Conseil a examiné le bien-fondé de la seconde branche du moyen unique contestant la légalité de 

l’acte attaqué.  

 

3.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit septembre deux mille vingt par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


